
PRATIQUE Il existe sur le marché une large gamme 
de produits commerciaux, aux caractéristiques et aux 
prix très variables. Quelques clés pour les choisir.
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Choisir son 
amendement

Au sens de la norme NFU 
44-051, les amendements 
organiques sont des matières 
fertilisantes composées prin-
cipalement de combinaisons 
carbonées d’origine végétale, 
ou animale et végétale en 
mélange, destinées à l’entre-
tien ou à la reconstitution du 
stock de matières organiques 
du sol et à l’aménagement de 
ses propriétés physiques et/ou 
chimiques et/ou biologiques. 
Ils doivent contenir moins de 
3 % de chacun des éléments 
majeurs (azote, phosphore, 
potassium).
Il existe sur le marché une large 
gamme de produits commer-
ciaux, aux caractéristiques 
et aux prix très variables. 
Ces amendements diffèrent 
notamment par leur taux en 
matières organiques (MO) sur 
brut, qui correspond à leur  
«concentration», et par leur 
valeur humifère (ou rende-
ment en humus), qui traduit 
leur aptitude à produire de la 
matière organique stable dans 
le sol. Le potentiel humifère 
est calculé en multipliant le 
taux de MO sur brut par l’indice 
ISMO, qui permet d’estimer le 
pourcentage de matière orga-
nique potentiellement résistant 
à la dégradation. Le potentiel 
humifère varie en fonction de 
la nature des constituants et 
de leur degré d’évolution (ou 
de compostage). Les matières 
organiques d’origine végétale 
ont une valeur humifère supé-
rieure à celles d’origine animale, 
sources d’azote et d’éléments 
minéraux. Mais le compostage 

favorise la décomposition des 
matières organiques et l’appa-
rition de précurseurs d’humus, 
améliorant ainsi le rendement 
humique des amendements, 
quelle que soit la nature de 
leurs composants. 

Deux grands types
On peut distinguer deux grands 
types d’amendements orga-
niques : les produits «granulés» 
(ou bouchons, pellets) et les 
produits «en vrac». 
En général, les produits «granu-
lés» sont secs (procédés de 
déshydration) et riches en 
matières organiques (60-70 %), 
avec un ISMO moyen autour 
de 55-65 et un potentiel en 
MO stable d’environ 350-400 
kg par tonne de produit brut. 
Ils peuvent être apportés avec 
un simple épandeur à engrais 
et sont de ce fait parfaite-
ment adaptés à une stratégie 
d’entretien. Le plus souvent 
utilisés à des doses variant de  
500 kg à 2 tonnes par hectare. 
Le prix moyen de la tonne de 
MO rendue bord de champ 
oscille entre 500 et 600 € HT.
Les produits «en vrac» sont 
généralement plus humides 
et moins riches en matières 
organiques (25-35 %). 
Malgré un ISMO souvent 
supérieur (75-85), leur poten-
tiel en MO stable reste plus 
faible, autour de 200-300 kg 
par tonne de produit brut. Les 
chantiers d’épandage sont 
souvent plus contraignants 
en temps et nécessite parfois 
la location de matériels spéci-
fiques. Les doses appliquées 

varient généralement de  
5 à 20 tonnes par hectare. 
Le prix moyen de la tonne de 
MO rendue bord de champ 
oscille entre 100 et 200 € HT. 
Ces produits sont particulière-
ment intéressants à la planta-
tion, pour restaurer les stocks 
de MO des sols dégradés. Le 
plus souvent produits locale-
ment, ils participent en outre 
à une démarche d’économie 
circulaire sur le bassin viticole, 
en permettant la valorisation 
agronomique de nombreux 
déchets verts. 

Pour restaurer  
le capital sol
Le recours à une fertilisation 
essentiellement minérale 
durant les dernières décen-
nies a fortement contribué à 
l’appauvrissent des sols en 
matières organiques. A l’heure 
actuelle, la plupart des sols 
viticoles présentent un défi-
cit en matières organiques, 
qui se traduit par une sensi-
bilité accrue à la dégradation 
et des troubles de l’alimenta-
tion hydrique et minérale de la 
vigne, particulièrement nets en 
millésimes «extrêmes».
De ce fait, l’entretien de l’état 
organique des sols doit s’ins-
crire comme une priorité dans 
le raisonnement de la fertilisa-
tion, et plus largement dans 
celui d’une gestion intégrée 
des adventices et de la ferti-
lité des sols, pour améliorer la 
résilience des agrosystèmes 
viticoles et contribuer à leur 
pérennité.

L’apport régulier d’amendements organiques contribue au maintien d’un stock d’humus satisfaisant.
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